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SAFER GRAND-EST
Appel de candidatures

La SAFER Grand-Est se propose, sans engagement de sa part, d’attribuer par rétro-
cession, échange ou substitution tout ou partie des biens suivants.
Les personnes intéressées devront manifester leur candidature par écrit au plus tard 
le 21/12/2024 (date de réception en nos locaux) auprès du Service Départemental 
du Bas-Rhin, Maison de l’Agriculture Schiltigheim BP 80036 67013 STRASBOURG 
CEDEX Tél. 03 88 62 52 90 ou par mail à l’adresse candidat67@safergrandest.fr 
Des compléments d’informations pourront être obtenus auprès du Service Départe-
mental du Bas-Rhin ou au siège de la Safer Grand Est.
Les candidats sont priés de préciser la commune et les références cadastrales 
sur leur demande.

Bien forestier indivisible – Droit de chasse réservé aux vendeurs
Rosteig : 119 ha 47 a 15 ca
02-0009 C-0207 C-0218AJ C-0218AK C-0258AJ C-0258AK C-0261J C-0261K C-
0261L C-0261M C-0263J C-0263K C-0263L C-0263M C-0263N C-0263O C-0263P 
C-0270 C-0271 C-0295 C-0392 C-0396AJ C-0396AK C-0406 C-0408AJ C-0408AK 
C-0409 C-0455J C-0455K C-0455L C-0455M C-0457J C-0457K C-0457L C-0457M C-
0457N C-0458J C-0458K C-0458L C-0458M C-0458N C-0459J C-0459K C-0459L C-
0459M C-0459N C-0459O C-0460J C-0460K C-0460L C-0461AJ C-0461AK C-0462J 
C-0462K C-0462L C-0462M C-0462N C-0462O C-0464J C-0464K C-0464L C-0465J 
C-0465K C-0465L C-0465M C-0465N C-0466J C-0466K C-0466L C-0466M C-0466N 
C-0467J C-0467K C-0467L C-0467M C-0467N C-0467O C-0467P C-0467Q C-0467R 
C-0468 C-0485 C-0488AJ C-0488AK C-0489J C-0489K C-0489L C-0489M C-0490 
C-0491J C-0491K C-0491L C-0491M C-0491N C-0493J C-0493K C-0495 C-0497 C-
0501J C-0501K D-0344AJ D-0344AK
Wingen-sur-Moder : 247 ha 26 a 53 ca 
A-0005AJ A-0005AK A-0006AJ A-0006AK A-0007AJ A-0007AK A-0008AJ A-0008AK 
A-0011AJ A-0011AK A-0015AJ A-0015AK A-0023J A-0023K A-0023L A-0023M A-
0023N A-0023O A-0026J A-0026K A-0026L A-0026M A-0026N A-0026O A-0027J 
A-0027K A-0027L A-0027M A-0027N A-0027O A-0028J A-0028K A-0028L A-0028M 
A-0028N A-0028O A-0028P A-0029J A-0029K A-0029L A-0029M A-0029N A-0029O 
A-0037 A-0038AJ A-0038AK A-0039AJ A-0039AK A-0052 A-0054J A-0054K A-0054L 
A-0054M A-0054N A-0055J A-0055K A-0055L A-0056J A-0056K A-0056L A-0056M 
A-0056N A-0057J A-0057K A-0057L A-0057M A-0057N A-0058J A-0058K A-0058L 
A-0058M A-0058N A-0058O A-0059J A-0059K A-0059L A-0059M A-0059N A-0059O 
A-0060J A-0060K A-0060L A-0060M A-0060N A-0060O A-0060P A-0061J A-0061K 
A-0061L A-0061M A-0061N A-0061O A-0062J A-0062K A-0062L A-0062M A-0063J 
A-0063K A-0063L A-0063M A-0063N A-0063O A-0064J A-0064K A-0064L A-0064M 
A-0064N A-0064O A-0064P A-0064Q A-0064R A-0065J A-0065K A-0065L A-0065M 
A-0067 A-0068 A-0069J A-0069K A-0069L A-0069M A-0070A A-0070BJ A-0070BK A-
0071J A-0071K A-0071L A-0075AJ A-0075AK A-0075AL A-0075B A-0076J A-0076K 
A-0076L A-0076M A-0077AJ A-0077AK A-0079AJ A-0079AK A-0079AL A-0079AM 
A-0079AN A-0079BJ A-0079BK A-0079BL A-0079BM A-0082J A-0082K A-0082L 
A-0082M A-0083J A-0083K A-0084J A-0084K A-0084L A-0084M A-0085J A-0085K 
A-0086J A-0086K A-0086L A-0086M A-0086N A-0089AJ A-0089AK A-0091AJ A-
0091AK A-0092AJ A-0092AK A-0093AJ A-0093AK A-0094J A-0094K A-0094L 
A-0094M A-0094N A-0094O A-0094P A-0095AJ A-0095AK A-0095AL A-0095AM A-
0095BJ A-0095BK A-0097 A-0101J A-0101K A-0101L A-0101M A-0101N A-0101O 
A-0104 A-0105 A-0106 A-0107 A-0108AJ A-0108AK A-0109AJ A-0109AK A-0111K 
A-0111L A-0111M A-0111N A-0111O A-0111P A-0111Q A-0111R A-0125J A-0125K A-
0125L A-0125M A-0125N B-0288
Zone PLU : N
Nature réelle : Bois, Taillis, Futaies résineuses

Epfig
11 0128   HOLZGASSE 15 a 02 ca A Vignes Auxerrois
11 0129   HOLZGASSE 2 a 32 ca A Vignes Auxerrois
11 0130   HOLZGASSE 2 a 20 ca A Vignes Auxerrois
47 0228   BECHTROEDEL 14 a 93 ca A Vignes Riesling
Surface sur la Commune : 34 a 47 ca

Scharrachbergheim-Irmstett
AE 0154   SUESSENBERG 12 a 94 ca A Vignes Pinot bl.
AE 0234  0187* SUESSENBERG 94 ca A Vignes Riesling
AE 0231  0188* SUESSENBERG 94 ca A Vignes Riesling
AE 0228  0189* SUESSENBERG 96 ca A Vignes Riesling
AH 0180   BERGGASSE 8 a 16 ca A Vignes Pinot gris
AL 0100   SCHARRACHBERG 20 a 55 ca A Vignes Pinot noir
AM 0168   SCHARRACHBERG 9 a 08 ca A Vignes Muscat
Surface sur la Commune : 53 a 57 ca
* Parcelles arpentées

DIVERS

Société Civile
Professionnelle "Claudine
LOTZ & Stéphane LOTZ"

Notaires associés

Société Civile
Professionnelle "Claudine
LOTZ & Stéphane LOTZ"

Notaires associés
14 rue de Saverne 
PFAFFENHOFFEN

67350 VAL DE MODER

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Johanne
LOTZ, Notaire au sein de la Société Ci-
vile Professionnelle “Claudine LOTZ et
Stéphane LOTZ”, titulaire d’un Office
Notarial à VAL-DE-MODER (67350) 14
Rue de Saverne, PFAFFENHOFFEN, 
CRPCEN 67052, le 27 novembre 2024,
entre : 
Monsieur Alfred SCHEHRER, et Ma-
dame Danièle BARTHELME, demeu-
rant ensemble à WALTENHEIM-SUR-
ZORN (67670) 16 rue des Vignes, ma-
riés à la mairie de WALTENHEIM-SUR-
ZORN (67670) le 11 juillet 1980 sous le
régime de la communauté de biens ré-
duite aux acquêts aux termes du contrat
de mariage reçu par Maître BLAESS,
alors notaire à HOCHFELDEN (67270),
le 16 juin 1980,
ont adopté pour l’avenir le régime de la
COMMUNAUTE UNIVERSELLE.
Les oppositions des créanciers à ce
changement, s’il y a lieu, seront reçues
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été
élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.

Société Civile
Professionnelle "Claudine
LOTZ & Stéphane LOTZ"

Notaires associés

Société Civile
Professionnelle "Claudine
LOTZ & Stéphane LOTZ"

Notaires associés
14 rue de Saverne 
PFAFFENHOFFEN

67350 VAL DE MODER

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Claudine
LOTZ, Notaire Associé de la Société
Civile Professionnelle “Claudine LOTZ
et Stéphane LOTZ”, titulaire d’un Office
Notarial à VAL-DE-MODER (67350) 14
Rue de Saverne, PFAFFENHOFFEN,
CRPCEN 67052, le 27 novembre 2024,
entre :
Monsieur Jean-Georges WIEDLING, et
Madame Sonia Annie Berthe HUBER,
demeurant ensemble à KURTZEN-
HOUSE (67240) 21 A rue Principale,
mariés à la mairie de KURTZENHOUSE
(67240) le 15 mai 1993 sous le régime
de la communauté de biens réduite aux
acquêts aux termes du contrat de ma-
riage reçu par Maître TRABAND, notaire
à WEYERSHEIM (67720), le 30 mars
1993.
ont adopté pour l’avenir le régime de la
COMMUNAUTE UNIVERSELLE.
Les oppositions des créanciers à ce
changement, s’il y a lieu, seront reçues
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été
élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.

COLLECTIVITÉ EUROPÉENNE D’ALSACECOLLECTIVITÉ EUROPÉENNE D’ALSACE
Aménagement Foncier Agricole, Forestier et Environnemental
Communes d’ITTENHEIM, ACHENHEIM et HANDSCHUHEIM

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
Sur le projet du nouveau parcellaire de l’aménagement

foncier agricole, forestier et environnemental 
et du programme des travaux connexes 

(Articles R.123-8 à R.123-12 du Code rural 
et de la pêche maritime)

Le public, les propriétaires des terrains et les titulaires de droits réels compris dans
le périmètre d’aménagement foncier des communes d’ITTENHEIM, ACHENHEIM et
HANDSCHUHEIM sont informés que la commission intercommunale d’aménagement
foncier a procédé à l’établissement du projet du nouveau parcellaire et du programme
des travaux connexes. Les nouvelles limites ont été matérialisées sur le terrain à l’aide
de bornes.
Le dossier d’enquête comprend les pièces suivantes :
- Le plan d’aménagement foncier agricole, forestier et environnemental comportant
l’indication des limites, de la contenance et de la numérotation cadastrale
des nouvelles parcelles dont l’attribution est envisagée, la désignation des chemins,
routes et lieux dits, l’identité des propriétaires et, le cas échéant, l’identification des
emprises des boisements linéaires, haies et plantations d’alignement en application
du 6° de l'article L.123-8 du Code rural et de la pêche maritime et autres structures
paysagères ;
- Un tableau comparatif de la valeur des nouvelles parcelles à attribuer à chaque
propriétaire avec celle des terrains qui lui appartiennent ;
- Une copie de la décision de la commission départementale d’aménagement foncier
fixant le seuil de tolérance par nature de culture en application de l’article L.123-4
du Code rural et de la pêche maritime ;
- Un mémoire justificatif des échanges proposés précisant les conditions de prise de
possession des parcelles aménagées et les dates auxquelles cette prise de posses-
sion aura lieu compte tenu des natures de cultures et des habitudes locales et, le
cas échéant, de la conformité du projet des travaux connexes et du nouveau plan
parcellaire correspondant aux prescriptions édictées dans l'arrêté préfectoral men-
tionné au III de l'article L.121-14 du Code rural et de la pêche maritime ;
- L’indication du ou des maîtres d’ouvrage des travaux connexes prévus à l’article
L.123-8 du Code rural et de la pêche maritime, avec pour chacun d’eux l’assiette des
ouvrages qui leur est attribuée, et le programme de ces travaux arrêtés par la
commission intercommunale d’aménagement foncier avec l’estimation de leur
montant et de la part qui revient aux propriétaires et aux communes ;
- L’étude d'impact et son résumé non technique définie à l'article R. 122-5 du Code
de l'environnement et l’avis de l’autorité environnementale mentionné aux articles
L.122-1 et L.122-7 du Code de l’environnement, ainsi que la réponse écrite du maître
d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale ;
- Un registre d’enquête destiné à recevoir les réclamations et observations des inté-
ressés et du public.
Les documents désignés ci-dessus seront déposés en mairies où ils pourront être
consultés du 8 janvier 2025 et jusqu'au 6 février 2025 inclus, aux heures d’ouverture
des mairies de :
- ITTENHEIM : les lundis de 18h00 à 20h00, les mardis, mercredis et jeudis de 9h00
à 11h00 et les vendredis de 15h00 à 17h00,
- ACHENHEIM : les lundis et mercredis de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00, les
vendredis de 8h00 à 12h00 et de 15h00 à 18h00,
- HANDSCHUHEIM : les mardis de 17h00 à 19h00 et les vendredis de 9h00 à 11h00
et publié sur le site internet de la Collectivité européenne d’Alsace
(https://www.alsace.eu/aides-et-services/environnement/) pendant toute la durée de
l’enquête publique.
Le siège de l’enquête publique est situé à la mairie d’ITTENHEIM, Place du Lavoir
67117 ITTENHEIM, où toute correspondance postale relative à l’enquête peut être
adressée à l’attention de Madame Sophie ACKER, désignée par Monsieur le Pré-
sident du Tribunal Administratif de Strasbourg, comme commissaire enquêteur titu-
laire (Monsieur Jean-Yves MIGEOT a été désigné comme commissaire enquêteur
suppléant).
Madame Sophie ACKER, se tiendra en mairies de :
- ITTENHEIM : le mercredi 8 janvier 2025 de 9h00 à 12h00, le samedi 25 janvier 2025
de 9h00 à 12h00 et le jeudi 6 février 2025 de 14h00 à 17h00,
- ACHENHEIM : le mercredi 8 janvier 2025 de 14h00 à 17h00,
- HANDSCHUHEIM : le mardi 28 janvier 2025 de 14h00 à 17h00 et le jeudi 6 février
2025 de 9h00 à 12h00
pour y recevoir les réclamations et les observations des intéressés.
Conformément à l’article R.123-9 du Code de l’environnement, le public pourra
également transmettre par courrier électronique, ses observations et propositions,
pendant toute la durée de l’enquête et jusqu’à la fin de celle-ci, à l’adresse électronique
suivante : epafaf.ittenheimetautres@alsace.eu
Les observations et propositions du public, transmises par voie électronique sont
consultables dans les meilleurs délais sur le site internet de la Collectivité européenne
d’Alsace (https://www.alsace.eu/aides-et-services/environnement/) pendant toute la
durée de l’enquête publique.
Un avis portant ces indications est affiché en mairies d’ITTENHEIM, ACHENHEIM
et HANDSCHUHEIM et publié sur le site internet de la Collectivité européenne
d’Alsace (https://www.alsace.eu/aides-et-services/environnement/) quinze jours au
moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci. Cet avis
sera également publié quinze jours au moins avant le premier jour de l'enquête et
rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans les deux journaux désignés ci-
après : Les Dernières Nouvelles d'Alsace et L'Est Agricole et Viticole. A l’issue de
l’enquête, la copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur pourra
être consultée en mairies d’ITTENHEIM, ACHENHEIM et HANDSCHUHEIM aux
jours et heures d’ouverture des mairies et sur le site internet de la Collectivité euro-
péenne d’Alsace (https://www.alsace.eu/aides-et-services/environnement/) pendant
une durée d’un an à l’issue de l’enquête publique.
La commission intercommunale d’aménagement foncier statuera sur les réclama-
tions et observations formulées lors de l’enquête. Les décisions de la commission
intercommunale d’aménagement foncier seront notifiées aux intéressés et publiées
en mairies d’ITTENHEIM, ACHENHEIM et HANDSCHUHEIM.
En application des articles L.123-13, D.127-4 et D.127-6 du Code rural et de la pêche
maritime :
- le renouvellement de la publicité légale antérieure relative aux droits réels autres
que les privilèges et hypothèques a lieu par la mention de ces droits dans le procès-
verbal d’aménagement foncier ;
- les inscriptions d’hypothèques et privilèges prises avant la date de clôture des
opérations ne conservent leur rang antérieur sur les immeubles attribués que si elles
sont renouvelées à la diligence des créanciers dans le délai de six mois après la
clôture des opérations.
Il est rappelé qu’en vertu des prescriptions de l’article L.121-19 du Code rural et de
la pêche maritime et de l’arrêté du président du Conseil Départemental du 12 avril
2018 fixant la liste des travaux dont la préparation et l'exécution sont soumises à
autorisation jusqu'à la clôture des opérations d'aménagement foncier d’ITTEN-
HEIM, ACHENHEIM et HANDSCHUHEIM, la préparation et l’exécution des travaux
suivants de nature à modifier l'état des lieux et qui ne sont pas d’intérêt collectif, sont
soumises à autorisation du Président du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace,
après avis de la commission intercommunale d’aménagement foncier, à l’intérieur du
périmètre soumis aux opérations d’aménagement foncier : les plantations d’arbres, la
destruction de tous les espaces boisés visés à l'article L. 342-1 du Code forestier, ainsi
que de tous boisements linéaires, haies et plantations d'alignement et arbres isolés,
l’établissement de clôtures, la création ou suppression de chemins ou fossés, l’exécution
de fouilles (sauf sur les parcelles bâties), les travaux préparatoires à la construction de
bâtiments (sauf sur les parcelles bâties), le retournement des prairies naturelles.
En outre, le bornage des nouvelles parcelles ayant été effectué et signalé par des
piquets, il est impérativement demandé aux propriétaires et exploitants de laisser
les bornes en place.
Si par accident une borne est enlevée, il y a lieu de le signaler au géomètre. Celle-
ci ne peut être réimplantée par l’exploitant ou le propriétaire qui s’exposeraient à
des sanctions.

À Strasbourg, le 29 octobre 2024
Le Président

Pour le Président, par délégation,
Le Directeur-adjoint de l’Environnement et de l’Agriculture

Chef du Service Foncier, Agriculture et Sylviculture,
Signé : Dominique STEINMETZ

CONSTITUTION

DOMUS EIDOMUS EI
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 25.11.2024 à SCHILTI-
GHEIM.
Il a été constitué une société civile im-
mobilière dont les caractéristiques sont :
Dénomination sociale : DOMUS EI
Forme : Société civile immobilière.
Capital : capital fixe de 1000 euros.
Siège : 1 rue de Lindebuckel - 67300
SCHILTIGHEIM
Objet :
- L'acquisition d’un immeuble, l'adminis-
tration et la gestion par location à tous
tiers ou à ses associés ou autrement
dudit immeuble et tous autres im-
meubles dont elle pourrait devenir pro-
priétaire
- la construction, la réfection, la rénova-
tion, la réhabilitation et, plus générale-
ment, la mise en valeur de tous biens
mobiliers et immobiliers ;
- l’emprunt de tous fonds nécessaires à
la réalisation de cet objet, et la mise en
place de toutes sûretés réelles ou autres
garanties nécessaires à la conclusion de
ces emprunts
Durée : 99 années.
Apports : apports en numéraire de 1000
euros.
GERANT : Irina SERIKOVA née le
10.05.1980 à Erevan (Arménie), de na-
tionalité française, demeurant 18 rue
Maria Callas - 67380 Lingolsheim a été
désigné comme gérant statutairement
pour une durée indéterminée
Immatriculation au RCS de STRAS-
BOURG
Clauses relatives à l'agrément des ces-
sionnaires de parts : Les parts sociales
sont librement cessibles entre associés
et au profit du conjoint, des ascendants
ou descendants du cédant. Elles ne
peuvent être cédées à d'autres per-
sonnes qu'avec l'autorisation préalable
de l'assemblée générale extraordinaire
des associés.
A l'effet d'obtenir cette autorisation, l'as-
socié cédant en informe la Société et
chacun des associés par lettre recom-
mandée avec demande d'avis de récep-
tion, en indiquant les prénoms, nom,
profession, domicile et nationalité du
cessionnaire proposé, ainsi que le
nombre de parts sociales dont la cession
est envisagée. Dans les 15 jours de cette
notification, la gérance doit réunir l'as-
semblée générale extraordinaire des
associés, laquelle statuera, dans les
conditions prévues à l'article 22  ci-
après, sur l'acceptation ou le refus de la
cession proposée. la décision prise n'a
pas à être motivée et, en cas de refus,
elle ne pourra jamais donner lieu à une
réclamation quelconque contre les asso-
ciés ou contre la Société.
La gérance notifie aussitôt le résultat de
la consultation à l'associé vendeur, par
lettre recommandée avec demande
d'avis de réception.
Si la cession est agréée, elle est régula-
risée dans le mois de la notification de
l'agrément ; à défaut de régularisation
dans ce délai, le cessionnaire doit, à
nouveau, être soumis à l'agrément des
associés dans les conditions sus-indi-
quées.
Si l'agrément est refusé, les associés
disposent alors d'un délai de trois mois
pour se porter acquéreurs desdites
parts.
Pour avis et mention,
Nawel RAFIK-ELMRINI
Avocat

FTA
FRANCE TRAVAUX

AMÉNAGEMENT

FTA
FRANCE TRAVAUX

AMÉNAGEMENT
Par acte SSP du 04 novembre 2024, il a
été constitué par M. BAUER Jonathan
associé unique, l’EURL FTA France
Travaux Aménagement, au capital de 2
000€, pour une durée de 99 ans, ayant
son siège social 12 rue de la Chapelle
67120 DORLISHEIM, dont l’objet social
est la réalisation de tous travaux de
plomberie, chauffage, climatisation et
installation de tout équipement sanitaire.
Gérant : M. BAUER Jonathan, demeu-
rant 12 rue de la Chapelle 67120 DOR-
LISHEIM
Immatriculation : au RCS de SAVER-
NEM.
BAUER Jonathan, le gérant

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

HOLDING KEMPF IIHOLDING KEMPF II
Société par actions simplifiée 

au capital de 1.000 euros
Siège social : 35 rue de la Gare

67650 DAMBACH LA VILLE

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à DAMBACH LA VILLE du
20/11/2024, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
- Dénomination : HOLDING KEMPF II
- Forme : Société par actions simplifiée
- Siège : 35 rue de la Gare 67650 DAM-
BACH LA VILLE
- Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation au Registre du commerce
et des sociétés
- Capital : Le capital social est de 1.000
euros divisé en 100 actions de 10 euros
chacune, entièrement souscrites et libé-
rées.
- Objet : La Société a pour objet, en
France et à l'étranger :
- la constitution et la détention d'un por-
tefeuille de titres de participation ou de
placement dans toutes entreprises, de
favoriser le financement, de gérer la
trésorerie et d'assurer les services ad-
ministratifs des entreprises dans les-
quelles la société a une participation.
- la propriété et la gestion, à titre civil, de
tous biens immobiliers et plus particuliè-
rement de toute participation dans toutes
sociétés et de tous autres biens meubles
et immeubles, à quelque endroit qu'ils se
trouvent ainsi que la propriété et la ges-
tion de tous biens meubles;
- l'acquisition, la prise à bail, la propriété
ou la co-propriété de terrains, d'im-
meubles construits ou en cours de
construction ou à rénover, de tous autres
biens immeubles et de tous biens
meubles;
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Agrément : Les cessions d'actions au
profit de tiers ou d'un associé sont sou-
mises à l'agrément de la collectivité des
associés.
Président : M. Jean-Claude KEMPF
demeurant 35 rue de la Gare 67650
DAMBACH LA VILLE.
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
COLMAR.

Pour publication légale, Avocat

AZERTOAZERTO
Société par Actions Simplifiée

Au capital de 1 000 euros
4 Quai Koch

67000 STRASBOURG

Suivant acte SSP du 28/11/2024 il a été
constitué une SAS dénommée :
AZERTO. Capital social : 1 000 euros.
Siège social : 4 Quai Koch - 67000
STRASBOURG. Objet : Toute activité de
gestion, de développement et de commer-
cialisation de produits et de prestations de
services dans le secteur des technologies
de l'information et de la communication. La
gestion d'activités commerciales, publici-
taires et de marketing sur tous supports,
internet et tout média interactif. Toute acti-
vité d'agence conseil en communication et
marketing, notamment le conseil et l'assis-
tance opérationnelle apportés aux entre-
prises et autres organisations en matière
de relations presse, relations publiques,
réseaux sociaux, évènements et commu-
nication. La formation. Président : Gatien
SANCHO demeurant 7 rue de Bucarest -
67000 STRASBOURG. Directeur Géné-
ral : Nicolas LECAT demeurant 29B rue du
Puits - 80680 SAINS EN AMIENOIS.
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts. Clause d'admission :
Tout associé peut participer aux assem-
blées quel que soit le nombre de ses ac-
tions, chaque action donnant droit à une
voix. Durée de la société : 99 ans à
compter de son immatriculation au RCS
de Strasbourg.

INGENIERIE CONSEIL & EXPERTISEINGENIERIE CONSEIL & EXPERTISE
Société d’Expertise Comptable

Immeuble LE VEGA 
5, rue de Dublin

67300 SCHILTIGHEIM
03.88.55.00.55

y.daeffler@ice-strasbourg.com

METHODE
D'ENSEIGNEMENT

METHODE
D'ENSEIGNEMENT

Par acte SSP en date du 2 décembre
2024, il a été constitué une EURL dé-
nommée:
METHODE D'ENSEIGNEMENT
Objet social : La dispense de cours de
soutien scolaire et d’accompagnement
éducatif adaptés aux besoins des enfants
et adolescents, la prise en charge éduca-
tive, sociale et pédagogique des enfants et
adolescents relevant de la protection de
l’enfance, le démarchage et la collabora-
tion avec des structures publiques et pri-
vées intervenant dans les domaines édu-
catifs, sociaux et médico-sociaux, l’accueil,
l’accompagnement personnalisé et la
prise en charge renforcée des enfants et
adolescents confrontés à des situations de
vulnérabilité ou nécessitant un suivi spéci-
fique.
Siège social : 11 rue de Nomeny, 67100
Strasbourg
Capital : 100 euros
Gérance : Madame Manel, Feriel HACHI-
CHI demeurant 11 rue de Nomeny, 67100
Strasbourg
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de STRASBOURG.

SCP Laurent & Olivier
RITTER

SCP Laurent & Olivier
RITTER

Notaires associés
2 rue des Aulnes
67360 WOERTH

FK HABITATFK HABITAT
Aux termes d’un acte contenant statuts
reçu par Me Olivier EDER, notaire à
WOERTH, en date du 27 novembre
2024, il a été constitué une entreprise
unipersonnelle à responsabilité  aux
caractéristiques suivantes :
Dénomination : « FK HABITAT »
Siège : 67760 GAMBSHEIM, 27, rue du
Limousin
Durée : 99 ans à compter de l'immatri-
culation au RCS
Capital : 1.000,- €, divisé en 100 parts
sociales de 10,- € entièrement sous-
crites et libérées
Objet :
- réalisation d’opérations de marchands
de biens,
- acquisition, prise à bail, location-vente,
propriété ou copropriété d’immeubles et
notamment l’achat de tous terrains ou
droits immobiliers ainsi que la construc-
tion de tous immeubles,
- réalisation de tous travaux de construc-
tion, amélioration, rénovation ou
d’agrandissement,
- vente d’immeuble construits avant ou
après achèvement,
- gestion, entretien et mise en valeur par
tous moyens, notamment par bail, loca-
tion ou autrement de ces immeubles,
- toutes opération de conseils en matière
de construction, rénovation immobilière,
réalisation de travaux immobiliers, et
notamment la mise en relation de toute
personne ayant un projet de construc-
tion, de rénovation, ou réalisation de
travaux immobiliers avec tout profes-
sionnel de l’immobilier ; le suivi de toutes
les opérations de travaux de construc-
tion / rénovation immobiliers,
- obtention d’ouverture de crédit, facilités
de caisse,
- cautionnement solidaire ou simplement
hypothécaire pour garantir tous em-
prunts que les associés pourraient
souscrire,
- la participation de la société, par tous
moyens, directement ou indirectement,
dans toutes opérations pouvant se rat-
tacher à son objet,
- plus généralement la réalisation de
toutes opérations, notamment mobi-
lières, immobilières et financières se
rattachant directement ou indirectement
à cet objet.
Apports en numéraires : 1.000,- €
Gérante: Mme Estelle KONDZIELA née
VIERLING, 27, rue du Limousin à 67760
GAMBSHEIM
Clause d’agrément : en cas de pluralité
d’associés, les parts seront librement
cessibles entre associés; toutes les
autres mutations de parts sociales sont
soumises à l’agrément.
Immatriculation : la société sera imma-
triculée au Registre du Commerce et des
Sociétés de STRASBOURG.
Pour insertion.
Me Olivier EDER, notaire.

Retrouvez l’Est Agricole et Viticole

www.est-agricole.comsur internet
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CONSTITUTION FS INVESTFS INVEST
Par acte sous seing privé en date du
18.11.24 est constituée la Société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : FS INVEST
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 1 000 euros
SIEGE : 5 rue de la Moder – 67770
DAHLUNDEN
OBJET :  La Société a pour objet l’acqui-
sition de tous terrains, de tous biens
immobiliers, ainsi que la construction et
la vente en totalité ou par fraction, des
immeubles construits, avant ou après
leur achèvement ; la propriété, la gestion
par voie de location ou autrement de tous
immeubles et de tous biens et droits
immobiliers, la mise en valeur et l’exploi-
tation par bail de tous bien sociaux et
toutes participations dans toutes socié-
tés immobilières ; l’activité de mar-
chands de bien ; l’acquisition de toute
licence, brevet ou autre biens incorpo-
rels ; la gestion de toute disponibilités qui
appartiendront à la société ; la propriété
par voie d’acquisition, souscription, ap-
port ou autrement de tous droit sociaux,
valeurs mobilières, obligations, parts
d’intérêts dans toute société, que leur
activité soit immobilière, commerciale,
industrielles, financières ou autre ;
toutes opérations se rattachant à cet
objet et de nature à en faciliter la réali-
sation.
DUREE : 99 années à compter de son
immatriculation au Registre du Com-
merce et des Sociétés.
AGREMENT : La cession de titres de
capital entre conjoints, entre ascendants
et descendants et à des tiers étrangers,
est soumise à l'agrément préalable de la
collectivité des associés. La cession des
titres de capital entre associés est libre.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : En cas de pluralité
d’associés, tout associé peut participer
aux assemblées par lui-même ou par
mandataire. Chaque action donne droit
à une voix.
PRESIDENT : OTAKU, Société par ac-
tions simplifiée, au capital de 13 288 989
euros, ayant son siège social au 10 rue
de l’Atome 67800 BISCHHEIM, immatri-
culée au RCS de STRASBOURG sous
le numéro 907 567 580, représentée par
son Président, Monsieur Edouard
SAUER.
DIRECTEUR GENERAL : Monsieur
Frédéric FAURIE domicilié 5 rue de la
Moder – 67770 DAHLUNDEN
IMMATRICULATION : Au RCS de
STRASBOURG.

SANTA MARIASANTA MARIA
Par acte sous seing privé en date du
20.11.24 est constituée la Société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : SANTA MARIA
FORME : Société par actions simplifiée
unipersonnelle
CAPITAL : 1 000 euros
SIEGE : 10 rue de l’Atome 67800
BISCHHEIM
OBJET :  La Société a pour objet l’acqui-
sition de tous terrains, de tous biens
immobiliers, ainsi que la construction et
la vente en totalité ou par fraction, des
immeubles construits, avant ou après
leur achèvement ; la gestion de biens
immobiliers sous diverses formes de
location, incluant notamment et sans
que cela ne soit exhaustif, la location
meublée, la location vide, la location
saisonnière, la location de bureaux, la
location de locaux commerciaux ;  la
propriété, la gestion par voie de location
ou autrement de tous immeubles et de
tous biens et droits immobiliers, la mise
en valeur et l’exploitation par bail de tous
bien sociaux et toutes participations
dans toutes sociétés immobilières ;
l’activité de marchands de bien ; l’acqui-
sition de toute licence, brevet ou autre
biens incorporels ; la gestion de toute
disponibilités qui appartiendront à la
société ; la propriété par voie d’acquisi-
tion, souscription, apport ou autrement
de tous droit sociaux, valeurs mobilières,
obligations, parts d’intérêts dans toute
société, que leur activité soit immobi-
lière, commerciale, industrielles, finan-
cières ou autre ; toutes opérations se
rattachant à cet objet et de nature à en
faciliter la réalisation.
DUREE : 99 années à compter de son
immatriculation au Registre du Com-
merce et des Sociétés.
AGREMENT : En cas de pluralité d’as-
sociés, la cession de titres de capital
entre associés, entre conjoints, entre
ascendants et descendants et à des tiers
étrangers, est soumise à l'agrément
préalable de la collectivité des associés.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : En cas de pluralité
d’associés, tout associé peut participer
aux assemblées par lui-même ou par
mandataire. Chaque action donne droit
à une voix.
PRESIDENT : OTAKU, Société par ac-
tions simplifiée, au capital de 13.288.989
euros, ayant son siège social au 10 rue
de l’Atome 67800 BISCHHEIM, immatri-
culée au RCS de STRASBOURG sous
le numéro 907 567 580, représentée par
son Président, Monsieur Edouard
SAUER.
IMMATRICULATION : Au RCS de
STRASBOURG.

AZIM'HÜTTEAZIM'HÜTTE
SAS au capital de 1 000 euros
Siège : 13 RUE PRINCIPALE 

67130 FRÉCONRUPT
RCS SAVERNE

Suivant acte SSP du 23/11/2024 il a été
constitué une SAS dénommée :
AZIM'HÜTTE
Capital social : 1000 euros.
Siège social : 13 RUE PRINCIPALE
67130 FRÉCONRUPT
Objet : La Société a pour objet directement
ou indirectement, tant en France qu'à
l'étranger : la location immobilière, l’héber-
gement en chambre d’hôtes, en gîtes, la
petite restauration, la location d’emplace-
ments de box, de garages ou de station-
nement, ou tout autre emplacement dans
la propriété ; la vente de produits alimen-
taires.
Président : Madame Corinna BEVERN,
demeurant 13 RUE PRINCIPALE 67130
FRECONRUPT
Directeur général : Monsieur Geoffrey
BRASSIER, demeurant 13 RUE PRINCI-
PALE 67130 FRECONRUPT
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de SA-
VERNE.

HOLDING
CHRISTEN 
HOLDING

CHRISTEN 
SAS au capital de 1 000 € 

siège social : 1 rue du Moulin
67140 STOTZHEIM

Suivant acte SSP il a été constitué une
SAS dénommée :
HOLDING CHRISTEN
Capital social : 1000 euros.
Siège social : 1 rue du Moulin - 67140
STOTZHEIM
Objet : La prise de toutes participations
directes ou indirectes dans toutes entre-
prises commerciales, industrielles, finan-
cières, agricoles, ou autres, françaises ou
étrangères, créées ou à créer, quelle que
soit la nature juridique ou l’objet de ces
entreprises, par tout moyen, et notamment
par voie de création, d'apport, de souscrip-
tion, d’échange ou d’achat d’actions, de
valeurs mobilières ou de parts sociales, de
fusion, de société en participation ou de
groupement, ou autrement ; La gestion de
ses participations et l’animation de ses fi-
liales ; La prestation de conseils, d’aide à
la gestion, d’assistance administrative, fi-
nancière, commerciale et en gestion à ses
filiales ou à toutes sociétés dans lesquelles
elle détient une participation ; Etude, mise
au point, réalisation, gestion de tous projets
financiers, commerciaux, agricoles, indus-
triels, ou immobiliers,
Président : M. Sylvain CHRISTEN, de-
meurant 43B rue du Bas Village - 67140
STOTZHEIM
Directeur Général : M. Joseph CHRIS-
TEN, demeurant 1 rue du Moulin - 67140
STOTZHEIM
Les statuts contiennent une clause de
préemption et une clause d’agrément
des cessions de titres. Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit
le nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de Col-
mar.

NEOPROMNEOPROM
Avis est donné de la constitution d'une
Société présentant les caractéristiques
suivantes :
FORME : Société par actions simplifiée
DENOMINATION : NEOPROM
Capital : 1.000 euros
SIEGE : 18 rue Schweighaeuser - 67000
STRASBOURG
OBJET : en France et à l'étranger :
La promotion immobilière, sous toutes
ses formes, notamment la réalisation
d’ensembles immobiliers à usage d’ha-
bitation, de locaux commerciaux ou
professionnels, de bureaux, de lotisse-
ments, d’aménagements, de rénova-
tions ainsi que la vente en totalité ou par
lots desdits ensembles avant ou après
leur achèvement ou la location desdits
immeubles en totalité ou par lots et
toutes prestations de services y affé-
rentes. La direction, la gestion, l’assis-
tance de toutes entreprises ou sociétés ;
les prestations de services techniques,
commerciales, administratives, finan-
cières et juridiques. L’activité de mar-
chand de biens. La création, la gestion,
l’achat, la vente de sociétés notamment
immobilières servant de support à toutes
opérations immobilières et foncières.
- La gestion et l’exploitation des im-
meubles, propriétés, terrains, parts im-
mobilières, intérêts immobiliers et lo-
caux, et éventuellement leur revente,
soit en totalité ou en partie. La transac-
tion immobilière. Accessoirement la lo-
cation et la gestion de tous biens appar-
tenant à la société.  Toutes opérations
tendant à diversifier l’activité immobi-
lière. Toutes opérations de financement
des activités et de gestion de la trésore-
rie de celles-ci.
DUREE : 99 ans
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées sur justifica-
tion de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions. Chaque associé
dispose d'autant de voix qu'il possède
ou représente d'actions.
AGREMENT : Tant que la société de-
meure unipersonnelle, toutes les trans-
missions d’actions s’effectuent libre-
ment.
PRESIDENT : Madame Ava SITBON
née ABITAN, demeurant 18 rue Schwei-
ghaeuser - 67000 STRASBOURG, pour
une durée illimitée
IMMATRICULATION : au RCS de
STRASBOURG.

SCM DES DRS
BENITAH ET UHL

SCM DES DRS
BENITAH ET UHL

Avis est donné de la constitution d'une
Société présentant les caractéristiques
suivantes.
FORME : Société civile de moyens
DENOMINATION : SCM DES DRS BE-
NITAH ET UHL
SIEGE SOCIAL : 1 Avenue du Général
de Gaulle 67000 STRASBOURG
OBJET : La mise en commun de tous
moyens matériels et utiles à l’exercice
de la profession de ses membres. Elle
peut notamment acquérir, louer, vendre,
échanger les immeubles, installations et
appareillages nécessaires. Elle peut
encore engager le personnel auxiliaire
nécessaire et, plus généralement, pro-
céder à toutes opérations financières,
mobilières et immobilières se rapportant
à l’objet social et n’altérant pas son ca-
ractère
DUREE : 50 années à compter de son
immatriculation au registre du com-
merce et des sociétés
CAPITAL : 1.000 euros - apports en
numéraire
GERANCE : Monsieur Daniel BENITAH
demeurant 22 Rue de Bitche - 67000
STRASBOURG et Monsieur Georges
UHL demeurant 80 Boulevard Clémen-
ceau - 67000 STRASBOURG sont nom-
més premiers cogérants de la société
pour une durée indéterminée.
CESSION DE PARTS : Les parts sont
librement cessibles entre associés. Elles
ne peuvent être cédées à des tiers non
associés qu’avec l’agrément préalable
de l’unanimité des associés.
IMMATRICULATION : RCS STRAS-
BOURG

INGENIERIE CONSEIL & EXPERTISEINGENIERIE CONSEIL & EXPERTISE
Société d’Expertise Comptable

Immeuble LE VEGA 
5, rue de Dublin

67300 SCHILTIGHEIM
03.88.55.00.55

y.daeffler@ice-strasbourg.com

O’SNACKO’SNACK
Société par actions simplifiée

au capital de 1000 euros
Siège social : 38 Rue du Zurich

67000 STRASBOURG
Société en cours de formation

Suivant acte SSP du 25/11/2024 il a été
constitué une SAS dénommée :
O’SNACK
Capital social : 1000€
Siège social : 38 Rue du Zurich, 67000
STRASBOURG
Objet : Restauration traditionnelle,
Président : M. Mohamed HADJADJI, de-
meurant 27 rue de la Canadière, 67100
STRASBOURG,
Clause d'agrément : Les actions sont li-
brement cessibles entre associés ou au
profit de descendants ou d’ascendants.
Dans les autres cas, toute cession d'ac-
tions sera soumise à agrément de la col-
lectivité des associés
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de
STRASBOURG.

JUND RENOVATIONJUND RENOVATION
Aux termes d’un acte sous seing privé
en date du 1er novembre 2024, il a été
constitué sous la dénomination sociale
JUND RENOVATION, une société par
actions simplifiée unipersonnelle pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Capital social : 100 euros
Siège social : 53, rue de Weitbruch,
67240 BISCHWILLER
Objet social : Tous travaux d’électricité
générale, l'achat, la vente et la pose de
climatisations et les petits travaux d'en-
tretien et de rénovation.
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au Registre du commerce et des
sociétés.
Président : Madame Camille JUND De-
meurant 53, rue de Weitbruch, 67240
BISCHWILLER de nationalité Française
Transmission des actions : Article n° 14
Toute transmission par quelque moyen
que ce soit d’actions ou de valeurs mo-
bilières donnant accès au capital est
soumise, sauf lorsqu’elle est réalisée au
profit d’un Associé, à l’agrément préa-
lable de la collectivité des Associés sta-
tuant aux conditions et modalités pré-
vues pour les décisions collectives ex-
traordinaires.
Admission aux assemblées et droit de
vote : Tout Associé peut participer aux
assemblées sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de
ses actions. Chaque Associé dispose
d’autant de voix qu’il possède ou repré-
sente d’actions.
Immatriculation : La Société sera imma-
triculée au Registre du commerce et des
sociétés de STRASBOURG.
Pour avis et mention,
Madame Camille JUND

YES ! Avocats associésYES ! Avocats associés
65 avenue des Vosges
67000 STRASBOURG

03 10 36 02 30

RESTAURANT
CHEZ ERIC

RESTAURANT
CHEZ ERIC

Aux termes d’un acte sous seing privé
du 27 novembre 2024, a été constituée
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :
DENOMINATION : RESTAURANT
CHEZ ERIC 
FORME : Société par actions simplifiée 
CAPITAL SOCIAL : 1 000 €
SIEGE SOCIAL : 19 rue des étangs
67120 DORLISHEIM 
OBJET : La création, l’acquisition, la
gérance et location-gérance, ainsi que
l’exploitation de tous fonds de commerce
de restauration traditionnelle et débit de
boissons, ainsi que toutes activités
connexes. 
DUREE : 99 ans
AGREMENT : Si la société est uniper-
sonnelle, l’associé unique est livre de
céder tout ou partie de ses actions. Si la
société est pluripersonnelle, la cession
d’actions, est soumise, y compris entre
associés, à l'agrément préalable de la
collectivité des associés statuant à la
majorité des voix des associés disposant
du droit de vote.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé a le droit
de participer aux décisions collectives,
personnellement ou par mandataire, ou
à distance, par voie électronique, dans
les conditions prévues par la loi et les
statuts, quel que soit le nombre d'actions
qu'il possède. Il doit justifier de son
identité et de l'inscription en compte de
ses actions au jour de la décision collec-
tive.
PRESIDENT : Monsieur Eric KERNA-
CKER, demeurant 19 rue des étangs
6710 DORLISHEIM, de nationalité fran-
çaise 
IMMATRICULATION : RCS de Saverne
Pour avis

FIBAFIBA
3 rue Maurice Koechlin 

67500 HAGUENAU 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

PFISTER'S PFISTER'S 
Société par actions simplifiée

Au capital de 1 000 €
35 Route de Lyon 

67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN
En cours d'immatriculation 

au RCS STRASBOURG

Suivant acte SSP du 26/11/2024 il a été
constitué une SAS dénommée :
PFISTER'S
Capital social : 1 000 euros.
Siège social : 35 Route de Lyon 67400
ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN
Objet : La propriété, la gestion, l'adminis-
tration et l'exploitation par bail, location,
sous-location, mise à disposition, la re-
vente des biens ou droits immobiliers qui
seront apportés à la Société, construits ou
acquis par elle au cours de la vie sociale,
la location de ce ou de ces biens immobi-
liers qu'ils soient meublés ou non;
Toute activité de holding:
-la souscription, l'achat, la vente et la
gestion de titres ou de droits sociaux de
toutes sociétés, françaises ou étran-
gères, cotées ou non cotées;
-la réalisation de prestations de siège et
la conclusion de conventions de mana-
gement fees;
-l'acquisition, la cession, la propriété,
l'échange, l'administration et la gestion
de tous placements tels que valeurs
mobilières, titres, droits sociaux, parts
d'intérêts, de toute nature, y compris les
instruments financiers à terme et les
opérations assimilées;
-la réalisation de toutes opérations finan-
cières, y compris immobilières, l'emploi
de fonds et valeurs;
-l'obtention de toute ouverture de crédit
et facilités de caisse, avec ou sans ga-
ranties réelles;
-de manière générale la gestion de tout
patrimoine mobilier et immobilier;
Toute activité de formation;
Président : M. Damien PFISTER demeu-
rant 35 Route de Lyon 67400 ILLKIRCH-
GRAFFENSTADEN
Directeur Général : Mme Liwane PFIS-
TER demeurant 35 Route de Lyon 67400
ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions d'actions.
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de
STRASBOURG.

Etude de Maîtres
Benoît KNITTEL

Nathalie GEISMAR-WISS
et Laurent MATTIONI

Etude de Maîtres
Benoît KNITTEL

Nathalie GEISMAR-WISS
et Laurent MATTIONI

Notaires associés
5, boulevard du Champ

de Mars - BP 60248
68005 COLMAR CEDEX

Tél 03 89 41 25 65

S.C.I. CATRS.C.I. CATR
Siège : DURNINGEN (67270)

13 rue Fairmont
Capital : 2.000,00 €uros

Aux termes d'un acte reçu par Me
Laurent MATTIONI, notaire à COLMAR
(68000), le 20 novembre 2024, il a été
constitué une société dont les caracté-
ristiques sont les suivantes.
Dénomination sociale : SCI CATR
Forme : société civile immobilière
Capital social : 2.000,00 euros
Siège social : DURNINGEN (67270) 13
rue Fairmont
Objet social : La société a pour objet :
l’acquisition, en état futur d’achèvement
ou achevés, l’apport, la propriété, la mise
en valeur,la transformation, la construc-
tion, l’aménagement, l’administration, la
location et la vente (exceptionnelle) de
tous biens et droits immobiliers, ainsi
que de tous biens et droits pouvant
constituer l’accessoire, l’annexe ou le
complément des biens et droits immobi-
liers en question.
Durée : 99 années à compter de l'imma-
triculation au registre du commerce et
des sociétés
Apports : en numéraire uniquement d’un
montant de 2.000,00 euros.
Gérance : les associés nomment pour
premier co-gérants de la société, savoir :
Monsieur Romain GERUSSI, né à VER-
DUN (55100), 26 octobre 1974 et Ma-
dame Agnès née KAYSER, né à STRAS-
BOURG (67000), 9 juin1974.
Immatriculation au registre du com-
merce et des sociétés : la société sera
immatriculée au registre du commerce
et des sociétés de STRASBOURG.
Agrément : Les parts sont librement
cessibles entre associés ou descendant
d’eux, toutes les autres cessions sont
soumises à l'agrément préalable de la
collectivité des associés donné par une
décision extraordinaire prise à l’unani-
mité des voix présentes ou représen-
tées.

ECLAT SEBA
MULTISERVICES

ECLAT SEBA
MULTISERVICES

Aux termes d'un ASSP en date du
18/11/2024, il a été constitué une SARL
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : ECLAT SEBA
MULTISERVICES
Sigle : ESM
Objet social : Nettoyage et entretien de
tous immeubles, bâtiment, cours, es-
paces verts, bureaux.
Siège social : 1 ROUTE DE HURTI-
GHEIM, 67117 ITTENHEIM
Capital : 500 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS STRASBOURG
Gérance : Monsieur NTELA SEBAS-
TIAO, demeurant 1 ROUTE DE HURTI-
GHEIM, 67117 ITTENHEIM

SELARL CABINET
DENTAIRE

DR. DAHLET
OLIVIER

SELARL CABINET
DENTAIRE

DR. DAHLET
OLIVIER

Société d’Exercice Libéral 
à Responsabilité Limitée
au capital de 1 000 euros

Siège Social : 132 Route du Polygone
67100 STRASBOURG

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à Strasbourg du 20 novembre
2024, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : Cabinet dentaire
Dr. DAHLET Olivier,
Forme sociale : Société d’exercice libé-
ral à responsabilité limitée,
Siège social : 132, Route du Polygone,
67100 STRASBOURG,
Objet social :
- l’exercice seul ou en commun de la
profession de chirurgien-dentiste, telle
qu’elle est définie par les dispositions
légales et réglementaires en vigueur.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés,
Capital social : 1000 Euros,
Gérance : Monsieur Olivier DAHLET,
demeurant 18, Rue du Moulin 67400
ILLKIRCH GRAFFENSTADEN,
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
Strasbourg.
La Gérance

YES ! Avocats associésYES ! Avocats associés
65 avenue des Vosges
67000 STRASBOURG

03 10 36 02 30

ORAENAORAENA
Aux termes d’un acte sous seing privé
du 29 novembre 2024, a été constituée
une sociétéprésentant les caractéris-
tiques suivantes :
DENOMINATION : ORAENA
FORME : Société à responsabilité limi-
tée
CAPITAL SOCIAL : 5 000 €
SIEGE SOCIAL : 11 rue Paul Cézanne
67640 FEGERSHEIM
OBJET : La prise de participations ou
d’intérêts dans toutes sociétés et entre-
prises ayant des activités commerciale,
industrielle, financière, mobilière, immo-
bilière ou de prestation de services, ainsi
que toutes activités connexes.
DUREE : 99 ans
GERANCE : Monsieur Franck MILON,
demeurant 11 rue Paul Cézanne 67640
FEGERSHEIM, de nationalité française.
IMMATRICULATION : RCS de Stras-
bourg
Pour avis,

EBENISTERIE
D’ART

LE CHEVALET 

EBENISTERIE
D’ART

LE CHEVALET 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 1 000 €
Siège social : 

23 RUE DU GENERAL DE GAULLE
67450 MUNDOLSEIM

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 18 novembre 2024 à MUN-
DOLSEIM, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Dénomination sociale : EBENISTERIE
D’ART LE CHEVALET,
Forme sociale : Société à responsabilité
limitée,
Siège social : 23 RUE DU GENERAL DE
GAULLE, 67450 MUNDOLSEIM,
Objet social : L’ébénisterie,l’ébénisterie
d'art et restaurateur d'art, la création de
meubles contemporains, de style et co-
pie d'ancien, la création et restauration
de meubles et de meubles liturgiques et
l’agencement
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du Commerce et des
Sociétés,
Capital social : 1 000 €,
Gérant de la société : Monsieur DEICHT-
MANN Benjamin demeurant 3 Rue prin-
cipale 67270 DURNINGEN
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de
Strasbourg.
Le Gérant

FIBAFIBA
7, avenue de l’Europe 

Espace Européen de l’Entreprise
67300 SCHILTIGHEIM 

droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

TRITON
GEOSCIENCE SASU

TRITON
GEOSCIENCE SASU
Avis est donné de la constitution le
29/11/2024 d'une société présentant les
caractéristiques suivantes :
- DENOMINATION : Triton Geoscience
- FORME : Société par actions simplifiée
unipersonnelle
- CAPITAL : 1.000,- €
- SIEGE SOCIAL : 16 Rue Hoeft 67370
TRUCHTERSHEIM
- OBJET : La réalisation d'études et de
conseils en géosciences pour l'exploita-
tion et l'ingénierie du sous-sol et activités
connexes ou liées, les services d'inter-
prétation et d’analyse de données, le
développement et la fourniture d'outils
numériques et de logiciels, la gestion de
projets dans les domaines précités, à
titre accessoire, toutes prestations de
formation liées à l'objet social.
- DUREE : 99 ans à compter de la date
d'immatriculation au RCS
- PRESIDENT : Monsieur Luke GRIF-
FITHS demeurant 16 Rue Hoeft 67370
TRUCHTERSHEIM
- ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Chaque associé a le
droit de participer aux décisions par lui-
même ou par mandataire. Chaque ac-
tion donne droit à une voix
- AGREMENT : Les actions sont libre-
ment cessibles entre associés ou au
profit de descendants ou d’ascendants.
Dans les autres cas, toute cession d'ac-
tions sera soumise à agrément de la
collectivité des associés.
- IMMATRICULATION : RCS de STRAS-
BOURG.
Pour avis

AGEM EXPERTISE & CONSEILAGEM EXPERTISE & CONSEIL
67530 BOERSCH
Tél. 0388 481 555

contact@agemexpertise.com

SCI SANTORO
IMMO UNO

SCI SANTORO
IMMO UNO

Suivant acte SSP du 1er décembre 2024,
il a été créé pour une durée de 99 an-
nées, une société civile dénommée SCI
SANTORO IMMO UNO au capital va-
riable ne pouvant être inférieur à 2 000 €
qui sera immatriculée au RCS de SA-
VERNE et ayant pour objet « la propriété,
la détention par tous moyens, l’adminis-
tration et l’exploitation par bail ou autre-
ment, l’aliénation occasionnelle de tous
immeubles et droits immobiliers, déte-
nus en pleine propriété ou non, ainsi que
toutes opérations civiles se rattachant à
cet objet notamment la détention et la
gestion de droits sociaux lui appartenant
en pleine propriété ou non, y compris
tous cautionnements, hypothécaires ou
autres, par la société en garantie de tous
emprunts contractés par elle ou par tout
associé, y compris personne morale, et
ayant pour objet, soit le financement
d’acquisition, frais y afférents et de tra-
vaux, d’apport de fonds en capital ou en
compte courant d’associés, soit toutes
opérations de trésorerie notamment
l’octroi de prêts, d’avances en compte-
courant, soit le financement du prix
d’acquisition de parts sociales, et plus
généralement toutes opérations pou-
vant se rattacher directement ou indirec-
tement à l'objet social de ces personnes
morales ou de la société afin d’en facili-
ter la réalisation dès lors que ces opéra-
tions ne modifient pas le caractère civil
de la société ». Le siège social a été fixé
à 67120 DUTTLENHEIM 1 rue des
Courlis. Monsieur SANTORO Alexis
demeurant à la même adresse a été
nommé gérant pour une durée illimitée.
Les parts sociales ne peuvent être
transmises à titre onéreux ou à titre
gratuit, sauf entre les premiers associés
personnes physiques et leurs descen-
dants ou ascendants, qu'après agré-
ment par les associés devant statuer à
la majorité de plus de la moitié des voix
auxquelles donnent droit les parts for-
mant le capital social.

AS IMMOAS IMMO
sàrl au capital de 500 €

17 Rempart Maréchal Joffre  67210
OBERNAI

RCS SAVERNE

CONSTITUTIONCONSTITUTION
Aux termes d’un acte SSP en date
du  06/11/2024 à OBERNAI, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : AS IMMO
Siège : 17 Rempart Maréchal Joffre
67210 OBERNAI
Objet : L’achat, la vente, l’échange, la
location ou sous-location, saisonnière
ou non, en nu ou en meublé d’immeubles
bâtis ou non bâtis, l’administration de
biens et syndic immobilière, agence
immobilière ;
Durée : 99 années
Capital : 500 €
Présidence : SCHAHL Augustin – 23
Rue de la digue 67400 ILLKIRCH GRAF-
FENSTADEN
Les cessions d’actions sont soumises à
l’agrément des actionnaires. Chaque
action donne droit à une voix lors d’une
assemblée
RCS SAVERNE

ASSOCIATION
TRIBUNAL JUDICIAIRE

DE STRASBOURG 
TRIBUNAL JUDICIAIRE

DE STRASBOURG 
Registre des associations

Il a été inscrit le 15/11/2024
Au registre des associations du Tribunal
judiciaire de STRASBOURG
N°AMALIA : A2024STR000293
L'association : CRAZY MIND
Ayant son siège : 5 rue de Macon 67100
STRASBOURG
Les statuts ont été adoptés le :
08/09/2024
L'association a pour objet : Promouvoir
la culture urbaine à travers le groupe de
danse "Crazy Mind" et de permettre la
création d'événements, de formations et
d'échanges culturels avec la possibilité
de faire appel à des partenaires français
et étrangers.
La direction se compose de :
Présidente : Mme KOHL DEVEAUX
Myriam
Vice-Président : M. DEVEAUX Frédéric
Trésorière : Mme DEVEAUX Aurélie
Secrétaire : M. DEVEAUX Cédric

RECTIFICATIF, 
ADDITIF

SCI LE DEAUVILLESCI LE DEAUVILLE
SCI au capital de 1 524,49 €

Siège social : 6 rue des Trois Epis
67116 REICHSTETT

319 308 029 RCS STRASBOURG

Suite à la parution dans le journal l'Est
Agricole et Viticole du 26/07/2024
concernant la dissolution de la SCI LE
DEAUVILLE, il convient de lire "L’AGE
du 03/12/2024 a décidé la dissolution
anticipée de la Société au lieu de "L’AGE
du 15/07/2024".
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FONDS  
DE COMMERCE

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74

VENTE DE FONDS DE
COMMERCE

VENTEVENTE DEVENTE DE FONDSVENTE DE FONDS DEVENTE DE FONDS DE
 COMMERCE

Suivant acte sous seing privé en date à
OBERHAUSBERGEN du 27/11/2024,
enregistré au Service Départemental de
l'Enregistrement Strasbourg le 28/11/2024,
Dossier 2024 00057523, Référence
6704P61 2024 A 05012
La société MH BURGER, société par
actions simplifiée au capital de 10 000 €,
ayant son siège social 14 Cours de la
Décapole à 67500 HAGUENAU, imma-
triculée au RCS de Strasbourg sous le
n°851.600.056, prise en la personne de
son représentant légal, M. Matthieu
HEINRICH
a cédé à
la société SF BURGER, société par
actions simplifiées au capital de
10.000 €, ayant son siège social
14 Cours de la Décapole à 67500 HA-
GUENAU, immatriculée au RCS de
Strasbourg sous le n°931.474.118, prise
en la personne de son représentant lé-
gal, M. Sébastien FARCI
un fonds de commerce de restauration
type rapide, consommation, sur place,
livraison et vente à emporter sis 14
Cours de la Décapole à 67500 HAGUE-
NAU.
La date d'entrée en jouissance a été
fixée au 27 novembre 2024.
La cession est consentie et acceptée
moyennant le prix de 210.000 € s’appli-
quant aux éléments incorporels pour la
somme de 130.000 €, aux éléments
corporels dont stock pour la somme de
80.000 €.
Les parties font élection de domicile en
leurs sièges respectifs indiqués en tête
des présentes.
Les oppositions seront reçues auprès de
la SELARL CONSEILS ET APPLICA-
TIONS JURIDIQUES, agissant par
Maître Christiane GERARD, avocat sis
15 rue du Parc à 67205 OBERHAUS-
BERGEN.
Elles devront être faites au plus tard,
dans les dix jours qui suivront la dernière
en date des publications légales pré-
vues.

Pour publication légale, Avocat

RECTIFICATIF, 
ADDITIF

ADDITIFADDITIF
Dans l'annonce parue le 22/11/2024
concernant l'adjonction d'activité de la
SAS EMAMI, il convient d'ajouter :
"la ventes de boisson avec ou sans alcool
conformément à la législation en vigueur
pour les activités de restauration rapide et
d'épicerie générale".

TRANSFORMATION

AGEM EXPERTISE & CONSEILAGEM EXPERTISE & CONSEIL
67530 BOERSCH
Tél. 0388 481 555

contact@agemexpertise.com

BOULANGERIE
LIENHART

BOULANGERIE
LIENHART

Les associés de la société à responsa-
bilité limitée BOULANGERIE LIEN-
HART au capital de 12 000 € sise 2 rue
du Docteur Deutsch 67250 SURBOURG
- RCS STRASBOURG 432 098 788 -
réunis en assemblée générale extraor-
dinaire en date du 31 décembre 2023
ont décidé, statuant dans les conditions
prévues par l’article L. 227-3 du Code du
commerce, la transformation de la so-
ciété en société par actions simplifiée
avec effet du 1er janvier 2024 et ont
adopté le texte des statuts qui régiront
désormais la société, la dénomination de
la société, sa durée et son siège social
demeurant inchangés et a nommé en
qualité de Président sans limitation de
durée, Monsieur LIENHART Laurent,
demeurant 67250 SURBOURG 7a rue
de la Paix, les fonctions de gérant de la
société sous forme de société à respon-
sabilité limitée de Monsieur LIENHART
Laurent cessant ainsi. Tout associé a le
droit d'assister aux assemblées géné-
rales et de participer aux délibérations
personnellement ou par mandataire,
quel que soit le nombre d'actions qu'il
possède, sur simple justification de son
identité, dès lors que ses titres sont
inscrits à un compte ouvert à son nom.
Chaque associé a autant de voix qu'il
possède d'actions, sans limitation. Toute
cession ou transmission d'actions est
soumise à l'agrément préalable des as-
sociés décidé à la majorité de plus de la
moitié des voix égales aux actions com-
posant le capital social.
Pour avis, le président.

MODIFICATION

AREFIM AIRPORT
PARK 1

AREFIM AIRPORT
PARK 1

Société par actions simplifiée
Au capital de 1 000 euros

Siège social : 2 impasse de l’Induction
67800 BISCHHEIM

RCS STRASBOURG 898 334 867

Suivant aux décisions de l’Associée
unique en date du 18 novembre 2024, il
résulte que :
La dénomination sociale a été modifiée
et devient AREFIM ROYE, à compter du
18 novembre 2024 en conséquence,
l’article 3 des statuts a été modifié
comme suit :
Ancienne mention :
La dénomination de la société est :
AREFIM AIRPORT PARK 1
Nouvelle mention :
La dénomination de la société est :
AREFIM ROYE
Mention sera faite au RCS de STRAS-
BOURG.

FIBAFIBA
20 rue des Rustauds

67700 Monswiller
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

E.R.S. FRENOT
SECURITE

E.R.S. FRENOT
SECURITE

Société par actions simplifiée
au capital de 100 euros

Siège social : 8 rue de la Bretagne, 
67150 ERSTEIN

808 967 749 RCS STRASBOURG

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une décision en date du
31.10.2024, le Président de la société
par actions simplifiée E.R.S. FRENOT
SECURITE, usant des pouvoirs confé-
rés par les statuts, a décidé de transférer
le siège social du 8 rue de la Bretagne,
67150 ERSTEIN au 2 b rue de Merkwiller
67250 PREUSCHDORF à compter du
01.11.2024 et de modifier en consé-
quence l'article 4 des statuts.
Mention sera faite au RCS de Stras-
bourg
POUR AVIS
Le Président

SARL BELLER
FLOR

SARL BELLER
FLOR

au capital de 9 146,94 €
Siège social : 103 route du Polygone

67100 STRASBOURG 
421 179 383 RCS STRASBOURG

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Par décisions en date du 01/08/2024 à
effet du même jour, les associés ont
décidé de transférer le siège social au 2
place du Schluthfeld à STRASBOURG
(67). Les statuts ont été modifiés en
conséquence. Mention en sera faite au
RCS de Strasbourg, pour avis,

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

BROTHERS
FACTORY

BROTHERS
FACTORY

Société à responsabilité limitée 
au capital de 10.000 euros

Siège social : 16 boulevard Tauler 
67000 STRASBOURG

RCS STRASBOURG 499.587.921

Aux termes d'une délibération en date
du 28/06/2024, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé de modifier
l'objet social à compter du 30/06/2024 et
en conséquence l'article 2 des statuts
comme suit :
ARTICLE 2 – OBJET (Ancienne men-
tion)
La Société a pour objet tant en France
qu'à l'étranger : - le commerce de détail
d’habillements, de prêt-à-porter homme
et femme, de maroquinerie, de bagage-
rie, et d’accessoires.
ARTICLE 2 – OBJET (Nouvelle mention)
La Société a pour objet tant en France
qu'à l'étranger :
- la constitution et la détention d'un por-
tefeuille de titres de participation ou de
placement dans toutes entreprises, de
favoriser le financement, de gérer la
trésorerie et d'assurer les services ad-
ministratifs des entreprises dans les-
quelles la société a une participation
- la propriété et la gestion, à titre civil, de
tous biens immobiliers et plus particuliè-
rement de toute participation dans toutes
sociétés et de tous autres biens meubles
et immeubles, à quelque endroit qu'ils se
trouvent ainsi que la propriété et la ges-
tion de tous biens meubles

Pour publication légale, Avocat

SYSCO- FRANCESYSCO- FRANCE
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 5 000 euros
7B rue de Stutzheim
67370 DINGSHEIM

797 672 623 RCS STRASBOURG

CHANGEMENT DE
DENOMINATION
CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE

 DENOMINATION
Le 1er/09/2024, l'assemblée générale
extraordinaire a décidé de prendre pour
nouvelle raison sociale : SYSCO -
FRANCE. L’article 3 des statuts a été
modifié en conséquence. Mention en sera
faite au RCS de Strasbourg.

INGENIERIE CONSEIL & EXPERTISEINGENIERIE CONSEIL & EXPERTISE
Société d’Expertise Comptable

Immeuble LE VEGA 
5, rue de Dublin

67300 SCHILTIGHEIM
03.88.55.00.55

y.daeffler@ice-strasbourg.com

RENOVATION
GRAND EST

RENOVATION
GRAND EST

EURL au capital de 5000 €
siège : 1 RUE DU 21 NOVEMBRE,

90400 DANJOUTIN
953 687 142 R.C.S. Belfort

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 3 mars 2024, l'associé unique a dé-
cidé de transférer le siège social au 18
rue de la Westermatt, 67202 WOLFI-
SHEIM, à compter du 3 mars 2024. Radia-
tion au RCS de BELFORT. Nouvelle im-
matriculation au RCS de STRASBOURG.

INGEDAIRINGEDAIR
SAS au capital de 3 600 Euros

Immeuble le Mélèze - 17 rue des
Cigognes 67960 ENTZHEIM

RCS STRASBOURG 791 603 384

Nomination Directeur
Général

NominationNomination DirecteurNomination Directeur
 Général

Le 1er octobre 2024, l'Assemblée Géné-
rale Ordinaire a nommé directeur géné-
ral M. Matthieu STADELMANN demeu-
rant 19 rue du Maréchal Leclerc 67118
GEISPOLSHEIM et ce à compter du 1er
octobre 2024.
Mention en sera faite au RCS de
STRASBOURG.

CLARITASCLARITAS
Société Civile Immobilière 
au capital de 1.000 Euros 

ramené à 900 Euros
1 Impasse des Prés

67700 FURCHHAUSEN
RCS SAVERNE 904 437 423

Aux termes d'une délibération en date
du 25 Novembre 2024, l'Assemblée
Générale Extraordinaire des associés a
décidé de réduire le capital social de la
Société d’une somme de 100 Euros pour
le ramener de 1.000 Euros à 900 Euros,
et ce par voie de rachat de 10 parts so-
ciales en vue de leur annulation.
Les articles VI et VII des statuts ont été
modifiés en conséquence.
Mention sera faite au RCS de SAVERNE
Pour avis, la gérance

SELARL DU
DOCTEUR MICHEL

FUERTES

SELARL DU
DOCTEUR MICHEL

FUERTES
Société d'exercice libéral à

responsabilité limitée de médecins
au capital de 72.391 €

Ancien siège : 4A rue des Carrières
67170 BRUMATH

Nouveau siège : Résidence Le Patio
15 rue du Général de Gaulle

1A rue de la Paix
67170 BRUMATH

880 845 474 RCS STRASBOURG

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 28/11/2024, l'associé unique a décidé
de transférer le siège social à la Rési-
dence le Patio 15 rue du Général de
Gaulle – 1A rue de la Paix à BRUMATH
(67170) à compter du 27/01/2025.
L’article 4 des statuts est modifié en
conséquence.
Mention RCS de STRASBOURG
La gérance

SELARL DU
DOCTEUR

CONSTANCE
PEYRABERE

SELARL DU
DOCTEUR

CONSTANCE
PEYRABERE
Société d’exercice libéral 

à responsabilité limitée
Au capital de 74 217 €

Ancien siège : 4A rue des Carrières
67170 BRUMATH

Nouveau siège : Résidence Le Patio
15 rue du Général de Gaulle

1A rue de la Paix
67170 BRUMATH

880 744 347 RCS STRASBOURG

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 28/11/2024 l'associée unique a dé-
cidé de transférer le siège social à la
Résidence Le Patio - 15 rue du Général
de Gaulle – 1A rue de la Paix à BRU-
MATH (67170) à compter du  27/01/2025.
L'article 4 des statuts a été modifié en
conséquence
Mention faite au RCS de STRAS-
BOURG
La gérance

SCM DES
DOCTEURS

FUERTES ET
PEYRABERE

SCM DES
DOCTEURS

FUERTES ET
PEYRABERE

Société Civile de Moyens 
au capital de 200 €

Ancien siège : 4A rue des Carrières
67170 BRUMATH

Nouveau siège social : 
Résidence Le Patio

15 rue du Général de Gaulle
1A rue de la Paix
67170 BRUMATH

878 716 174 RCS STRASBOURG

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 28/11/2024, l'assemblée générale
extraordinaire a décidé de transférer le
siège social à la Résidence Le Patio
15 rue du Général de Gaulle – 1A rue de
la Paix 67170 BRUMATH à effet du
27/01/2025.
L’article 3 des statuts a été modifié en
conséquence
Mention au RCS de STRASBOURG
La gérance

FIBAFIBA
3 rue Maurice Koechlin 

67500 HAGUENAU 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

KAZANAN
BUSINESS
KAZANAN
BUSINESS

Société par actions simplifiée
Au capital de 100 000 €

3 Rue de l'Ecorçage
67590 SCHWEIGHOUSE-SUR-

MODER
888 212 149 RCS STRASBOURG

Démission du Directeur
Général

DémissionDémission duDémission du DirecteurDémission du Directeur
 Général

En date du 29/11/2024 l'Assemblée
Général a pris acte de la démission du
directeur général M. Emmanuel MO-
RATO demeurant 12 Rue des Messieurs
67240 KALTENHOUSE, en date du
30/10/2024.
Mention en sera faite au RCS de
STRASBOURG.

SENOL SARLSENOL SARL
Au capital de 1000 euros
5 avenue de Périgueux

67800 Bischheim
RCS de Strasbourg : 75073605000014

Au terme de l’assemblée générale extra-
ordinaire tenue le 31 décembre 2023, les
associés de la SARL SENOL, ont ap-
prouvé la cession, au 01/01/2024, des
parts sociales de Monsieur Halis GÜ-
REL : 100 parts sociales numérotées de
101 à 200, à Monsieur Sinan SENOL,
100 parts sociales numérotées de 1 à
100. De fait, la nouvelle répartition des
parts prend la forme suivante : Monsieur
Sinan SENOL, 200 parts sociales numé-
rotées de 1 à 200. La cession de parts
sociales modifie l’article 8 des statuts de
la société : « Parts sociales » Total : 200
parts. M. Halis GÜREL, n’est donc plus
propriétaire des parts 101 à 200. De fait,
il perd ainsi son statut d’associé de la
SARL SENOL. Il a été décidé que la
SARL SENOL prendra une nouvelle
raison sociale : Restaurant Chez SINAN.
’article 3 des statuts a été modifié en
conséquence.
Modification au RCS de STRASBOURG

JLMJLM
Société à responsabilité limitée 

au capital de € 105,00
Siège social : 15 rue des Violettes 

67370 PFULGRIESHEIM 
RCS STRASBOURG 982 540 528

Suivant décision collective des associés
en date du 02 juillet 2024, il résulte que :
M. Jacky FRIESS, 23 rue des Jardins
67450 MUNDOLSHEIM, a été nommé
Gérant à compter du 02 juillet 2024, en
remplacement de :
Mme Catherine FRIESS, 23 rue des
Jardins 67450 MUNDOLSHEIM, décé-
dée.
Mention sera faite au RCS de Stras-
bourg.
Pour avis et mention,
Le gérant

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

TREELECTREELEC
Société à responsabilité limitée au

capital de 3.000 euros
Siège social : 10 rue de Wimmenau

67340 REIPERTSWILLER
transféré au 21 rue des Roseaux

67290 WIMMENAU
RCS SAVERNE 952.377.901

(2023B00364)

Aux termes d'une délibération en date
du 21/10/2024, l'Assemblée Générale
Mixte a:
- décidé de transférer le siège social à
compter du 02/12/2024 et de modifier
l'article 4 des statuts
ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL (Ancienne
mention)
Le siège social est fixé 10, rue de Wim-
menau 67340 REIPERTSWILLER
ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL (Nouvelle
mention)
Le siège social est fixé 21 rue des Ro-
seaux 67290 WIMMENAU
- pris acte de la démission de M. Marc
KAERCHER de ses fonctions de co-
gérant, à compter du 01/01/2025

Pour publication légale, Avocat

MIRAJMIRAJ
Société à responsabilité limitée

au capital de 5 000 euros
Siège social : 98 route de Bischwiller

67300 SCHILTIGHEIM
 824 338 503 RCS STRASBOURG

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 29/11/2024, la gérance de la Société
à responsabilité limitée MIRAJ a décidé
de transférer le siège social du 98 route
de Bischwiller 67300 SCHILTIGHEIM au
17 rue de la Niederau 67115 PLOB-
SHEIM à compter du 01/08/2024, et de
modifier en conséquence l'article 4 des
statuts.
Mention en sera faite au RCS de
STRASBOURG.

INTENSELECINTENSELEC
Société par actions simplifiée

au capital de 20 000 euros
Siège social : 3 rue Victor Nessler

67114 ESCHAU
493 968 390 RCS STRASBOURG

Modifications multiplesModifications multiples
Aux termes d'une délibération en date
du 01/12/2024, l'Assemblée Générale
Extraordinaire des associés de la so-
ciété par actions simplifiée INTENSE-
LEC a décidé
- de transférer le siège social du 3 rue
Victor Nessler 67114 ESCHAU au 2 rue
du blé 67240 OBERHOFFEN SUR MO-
DER, et ce à compter du 01/12/2024 et
de modifier en conséquence l'article 4
des statuts;
- de nommer en qualité de Président en
remplacement de Carole LITEWKA dé-
missionnaire, Stéphane LITEWKA de-
meurant 2 rue du blé 67240 OBERHOF-
FEN SUR MODER.

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

HÉBÉHÉBÉ
Société par actions simplifiée 

au capital de 15 000 euros
Siège social : 18 Avenue de Hollande 

68110 ILLZACH
Transféré : 18 rue du Bassin

d’Austerlitz – 67100 STRASBOURG
930 039 128 RCS MULHOUSE
RCS STRASBOURG en cours

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes de décisions en date du
31/10/2024, l’associée unique de la so-
ciété HÉBÉ a décidé de transférer le
siège social de 68110 ILLZACH, 18
Avenue de Hollande, à 67100 STRAS-
BOURG, 18 rue du Bassin d’Austerlitz,
à compter du 1er novembre 2024 et a
décidé de modifier la rédaction de l'ar-
ticle 4 des statuts.
En conséquence, la société qui est im-
matriculée au RCS de MULHOUSE sous
le numéro 930 039 128 fera l’objet d’une
nouvelle immatriculation au RCS de
STRASBOURG.
Rappel des mentions concernant la
Présidente : la société B.K. & A., avec
siège à 68110 ILLZACH, 18 Avenue de
Hollande, immatriculée au RCS de
MULHOUSE sous le numéro 440
140 200.
Pour avis et mention
La Présidence

HUMMEL FRANCEHUMMEL FRANCE
FORME : Société par actions simplifiée

CAPITAL : 60 000 euros
SIEGE : 15 rue de La Haye

67300 SCHILTIGHEIM
RCS : 878 354 521 STRASBOURG

Par décision en date du 06/05/2024,
l'assemblée générale des associés de la
société HUMMEL FRANCE a pris acte
de la nomination de Monsieur Lars
STENTEBJERG, en qualité de Directeur
Général, en remplacement de Monsieur
Allan VAD NIESLEN, démissionnaire.
En conséquence, à compter du
06/05/2024, Monsieur Lars STENTEB-
JERG est nommé Directeur Général de
la société, pour une durée indéterminée.
Les formalités de mise à jour auprès du
Registre du Commerce et des Sociétés
(RCS) seront effectuées conformément
à la législation en vigueur.
Pour avis

GL DEPANN'ELECGL DEPANN'ELEC
SAS au capital de 3 000 €

Siège social : 18, rue des Prunus
67150 HINDISHEIM

952 708 238 RCS STRASBOURG

Aux termes d'une décision en date du
31/08/2024, l'associé unique a décidé à
la suite de la révocation de M. Ludovic
JAEG, 15 rue de Champagne, 67150
GERSTHEIM de nommer en qualité
de Président, M. Guillaume SPRAUEL,
18 rue des Prunus, 67150 HINDISHEIM,
à compter du 01/09/2024.
Mention en sera faite au RCS
de STRASBOURG.

RADIATION

TERRIMETRICSTERRIMETRICS
S.A.S au capital de 123 000,00 Euros

Siège social : 3 Rue Stimmer
67000 STRASBOURG

RCS STRASBOURG 801 205 139

DissolutionDissolution
L’Assemblée générale extraordinaire
réunie le 25/11/2024 à 14 heures a dé-
cidé de la dissolution anticipée de la
société à compter du 25/11/2024 confor-
mément aux dispositions des statuts.
Elle a nommé comme liquidateur
Maxime DURAND, demeurant 35 Route
du Belvédère 07130 SAINT ROMAIN DE
LERPS. L’Assemblée lui confère pour
toute la durée de la liquidation les pou-
voirs les plus étendus tels que détermi-
nés par la loi et les statuts pour procéder
aux opérations de liquidation, réaliser
l’actif et acquitter le passif. Le siège de
la liquidation est fixé au domicile du li-
quidateur. C’est à cette adresse que la
correspondance devra être envoyée et
les actes et documents concernant la
liquidation seront déposés au Greffe du
Tribunal Judiciaire de STRASBOURG.
Pour avis, le liquidateur

FIBAFIBA
3 rue Maurice Koechlin 

67500 HAGUENAU 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

HAMO TRAVAUX
PUBLICS

HAMO TRAVAUX
PUBLICS

Société par actions simplifiée
Au capital de 5 000 €
17 Rue des Romains

67370 TRUCHTERSHEIM
894 240 720 RCS STRASBOURG

DissolutionDissolution
En date du 31/10/2024, l'Associé Unique
a décidé la dissolution anticipée de la
société à compter du 31/10/2024. M
Mohamed YOURJA demeurant 17 Rue
des Romains 67370 TRUCHTER-
SHEIM, a été nommé Liquidateur. Le
siège de liquidation a été fixé au 17 Rue
des Romains 67370 TRUCHTER-
SHEIM.
Mention sera faite au RCS STRAS-
BOURG.

ELITE TRADEELITE TRADE
SARL au capital de 2 000 €

Siège social : 2A RUE DENIS PAPIN
67400 ILLKIRCH GRAFFENSTADEN

904 080 637 RCS STRASBOURG

DissolutionDissolution
Aux termes de l'AG du 03/12/2024, il a
été décidé la dissolution anticipée de la
société, à compter du 03/12/2024, et sa
mise en liquidation.
A été nommé Liquidateur M. Yasser
SULTAN demeurant 74 RUE MARTIN
SCHONGAUER, 67200 STRASBOURG 
avec les pouvoirs les plus étendus pour
réaliser les opérations de liquidation et
parvenir à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 74 RUE
MARTIN SCHONGAUER 67200 STRAS-
BOURG adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes
et documents relatifs à la liquidation
devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
Tribunal judiciaire de STRASBOURG.
Mention en sera faite au RCS de
STRASBOURG.
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RADIATION

FIBAFIBA
3 rue Maurice Koechlin 

67500 HAGUENAU 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

SCI JUKOSCI JUKO
Société civile immobilière 

au capital de 1.000,- €
32 Rue des Eglises - Leiterswiller

67250 HOFFEN
920 048 550 RCS STRASBOURG

DissolutionDissolution
L'assemblée générale extraordinaire du
25/11/2024 a décidé la dissolution anti-
cipée de la société à compter du
25/11/2024. M KOLB Stéphane demeu-
rant 32 rue des églises - Leiterswiller
67250 HOFFEN, a été nommé Liquida-
teur. Le siège de liquidation a été fixé au
32 Rue des Eglises - Leiterswiller 67250
HOFFEN.
L'assemblée générale met fin aux fonc-
tions de la gérance au 25/11/2024.
Mention sera faite au RCS Strasbourg.

THAITHAI
Société par actions simplifiée 

au capital de 7 500.- €
Siège social : 11, place Saint Etienne 

67000 STRASBOURG
R.C.S. STRASBOURG 479 137 283

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 30 novembre 2024 a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter de ce jour et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par
les statuts et les délibérations de ladite
assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur, Mon-
sieur KAO Heng Ou, demeurant 16, rue
de la 1ère Armée à 67000 STRAS-
BOURG, pour toute la durée de la liqui-
dation, avec les pouvoirs les plus éten-
dus tels que déterminés par la loi et les
statuts pour procéder aux opérations de
liquidation, réaliser l'actif, acquitter le
passif, et l'a autorisé à continuer les af-
faires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé : 11,
place Saint Etienne à 67000 STRAS-
BOURG. C'est à cette adresse que la
correspondance devra être envoyée et
que les actes et documents concernant
la liquidation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal de commerce de STRASBOURG, en
annexe au Registre du commerce et des
sociétés.
Le Liquidateur

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

STAMAX EURLSTAMAX EURL
Société à responsabilité limitée en

liquidation au capital de 5.000 euros
Siège social : 7 rue des Bosquets

67930 BEINHEIM
RCS STRASBOURG 524.429.552

(2010B1908)

Aux termes d'une décision en date du
30/11/2024, l'Associé Unique a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter de ce jour et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par
les statuts.
Mme Simone PFISTER demeurant 8 rue
d'Auenheim 67770 STATTMATTEN
exercera les fonctions de liquidateur
pour réaliser les opérations de liquida-
tion et parvenir à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 7 rue
des Bosquets 67930 BEINHEIM. C'est
à cette adresse que la correspondance
devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation
devront être notifiés.
L'article 5 - DUREE des statuts relatifs à
la durée de la Société a été modifié en
conséquence.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Registre du
commerce et des sociétés de STRAS-
BOURG.

Pour publication légale, Avocat

FIBAFIBA
20 rue des Rustauds

67700 Monswiller
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

JAKJAK
Société par actions simplifiée 

en liquidation
Au capital de 40 000 euros

Siège social : 45 Grand-Rue
67700 SAVERNE 

Siège de liquidation : 45 Grand Rue
67700 SAVERNE

430 340 109 RCS SAVERNE

DissolutionDissolution
Aux termes d'une décision en date du
31.10.2024, l'Associé Unique a décidé
la dissolution anticipée de la Société à
compter du 31.10.2024 et sa mise en
liquidation amiable sous le régime
conventionnel.
Monsieur Alfred KUNTZMANN, demeu-
rant SAVERNE 67700 45 Grand Rue,
Associé Unique, exercera les fonctions
de liquidateur pour réaliser les opéra-
tions de liquidation et parvenir à la clô-
ture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé
45 Grand Rue 67700 SAVERNE. C'est
à cette adresse que la correspondance
devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation
devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal de commerce de SAVERNE, en an-
nexe au Registre du commerce et des
sociétés.
Pour avis
Le Liquidateur

FIBAFIBA
3 rue Maurice Koechlin 

67500 HAGUENAU 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

SCI HESTIASCI HESTIA
Société civile immobilière 
au capital de 350.000,- €

5 Rue Centrale 67500 HAGUENAU
503 138 042 RCS Strasbourg

DissolutionDissolution
L'assemblée générale extraordinaire du
25/11/2024 a décidé la dissolution anti-
cipée de la société à compter du
25/11/2024. M Christian Charpilloz de-
meurant 5a rue du Gressweg 67490
LUPSTEIN, a été nommé Liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé au 5A
Rue du Gressweg 67490 LUPSTEIN.
Mention sera faite au RCS STRAS-
BOURG.

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

LOCAMO +LOCAMO +
Société par actions simplifiée 

en liquidation
au capital de 38.112,25 euros

Siège social : 24 rue de la Chapelle
67203 OBERSCHAEFFOLSHEIM
RCS STRASBOURG 393.221.064

(93B1221)

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 30/11/2024 a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter
de ce jour et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par les
statuts et les délibérations de ladite as-
semblée.
Elle a nommé comme liquidateur
M. Daniel VEIBER demeurant 24 rue de
la Chapelle 67203 OBERSCHAEFFOL-
SHEIM, pour toute la durée de la liqui-
dation, avec les pouvoirs les plus éten-
dus tels que déterminés par la loi et les
statuts pour procéder aux opérations de
liquidation, réaliser l'actif, acquitter le
passif, et l'ont autorisé à continuer les
affaires en cours et à en engager de
nouvelles pour les besoins de la liquida-
tion.
Le siège de la liquidation est fixé sis 24
rue de la Chapelle 67203 OBER-
SCHAEFFOLSHEIM. C’est à cette
adresse que la correspondance devra
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront
être notifiés.
L'article 5- DUREE des statuts relatif à
la durée de la Société a été modifié en
conséquence.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Registre du
commerce et des sociétés de STRAS-
BOURG.

Pour publication légale, Avocat

I FRATELLI API FRATELLI AP
Société par actions simplifiée 

au capital de 10.000 €
Siège Social : 26 rue du Vieux Marché

aux Grains
67000 STRASBOURG

RCS STRASBOURG 832 452 841

DissolutionDissolution
Aux termes d’une décision en date du 2
décembre 2024, la société QUINDI,
société civile au capital de 1.000,00
euros, dont le siège social est situé au
26 rue du Vieux Marché aux Grains
67000 STRASBOURG immatriculée au
Registre de commerce et des sociétés
de Strasbourg sous le numéro 831 184
312, a, en sa qualité d’associée unique
de la société I FRATELLI AP, décidé la
dissolution anticipée de ladite société
sans liquidation par confusion de patri-
moine.Conformément aux dispositions
de l’article 1844-5 alinéa 3 du Code civil,
et de l’article 8 alinéa 2 du décret n°
78-704 du 3 juillet 1978, les créanciers
de la société I FRATELLI AP peuvent
faire opposition à la dissolution dans un
délai de trente jours à compter de la date
de publication au BODACC du présent
avis.Ces oppositions doivent être pré-
sentées devant la Chambre Commer-
ciale du Tribunal de Grande Instance de
STRASBOURG.
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